
REGLEMENT JEU CONCOURS 
 

ORGANISATEUR ET DURÉE DU JEU CONCOURS 

La Fabrique DEFI, dont le siège social est situé au 21 rue Mollien à Calais 

souhaite organiser un jeu concours type calendrier de l’avent dont les 

gagnants seront désignés par tirage au sort dans les conditions définies ci-

après. Le jeu concours se déroulera du vendredi 1 décembre 10h au 

dimanche 24 décembre minuit. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION AU JEU CONCOURS 

2.1. Le jeu-concours est gratuit et ouvert à toute personne ayant un compte 

Facebook à l’exclusion de toutes les personnes ayant directement ou 

indirectement participé à l’élaboration du jeu concours, ainsi que les 

membres du personnel de la Fabrique DEFI. Tout participant mineur doit 

néanmoins obtenir l’autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou 

de son tuteur légal pour participer au jeu.  

2.2. Le jeu concours est limité à une seule participation par personne et par 

jour. 

2.3. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le 

présent règlement entraînera la nullité de la participation du Participant.  

2.4 Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux 

jeux et concours. 

PRINCIPE DE JEU-CONCOURS/ MODALITÉS DE 

PARTICIPATION 

Ce jeu déroule exclusivement sur la page Facebook de la Fabrique DEFI. Pour 

valider sa participation, chaque participant doit respecter des modalités de 

participation (aimer la page, celle du partenaire, partager la publication et 

détenir la bonne réponse de la question posée dans chaque post). Chaque 

internaute en s’inscrivant au jeu obtient une chance d’être tiré au sort, sans 

savoir le lot à gagner (seul le nom du partenaire sera précisé). 

 

 



DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

L’Organisateur désignera par tirage au sort le gagnant, parmi l’ensemble des 

personnes s’étant inscrites. Un tirage au sort sera effectué le lendemain 

matin à 10h, le tirage sera clos à partir de 00h (laissant ainsi 14h pour 

participer). Concernant les week-ends, le tirage au sort aura lieu le lundi à 

10h pour les lots prévus pour le vendredi, samedi et le dimanche. 

DOTATIONS 

Les lots des tirages au sort sont les suivantes : 1 lot par jour, pendant 24 

jours. Chaque jour, les participants n’ont pas connaissance du lot à gagner, 

seul le nom du partenaire est précisé. 

REMISE DES DOTATIONS ET MODALITÉS D’UTILISATION DES 

DOTATIONS 

L’Organisateur du jeu-concours contactera uniquement par message privé 

le gagnant tiré au sort et l’informer du lot gagné et des modalités à suivre 

pour y accéder, une authentification sera faite sur le post du lendemain afin 

d’être sûr que le gagnant a été averti (en cas de compte privé).  

Aucun message ne sera adressé aux participants n’ayant pas gagné, seuls les 

gagnants seront contactés. Les gagnants devront répondre dans les deux 2 

jours suivants l’envoi de ce message et venir chercher le lot.  

Sans réponse de la part du gagnant, il sera déchu de son lot. Dans cette 

hypothèse, le lot sera attribué à un suppléant désigné lors du tirage au sort 

de la session concernée. Les gagnants devront se conformer au présent 

règlement. À cet effet, les participants autorisent toutes les vérifications 

concernant leur identité pour récupérer le lot. 

Si l’un des lots venait à ne plus fonctionner quelques jours après la 

distribution du lot, aucun remboursement ne sera réalisé. 

LOI APPLICABLE 

Les participants admettent sans réserve que le simple fait de participer à ce 

jeu concours les soumet à la loi française. 

 


